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Mesdames, messieurs,

Ci-joint la foire aux questions mise à jour à la suite de l'entrée en
vigueur des nouvelles mesures de lutte contre la Covid.
Quelques précisions sur les bars/restaurants
- sont fermés les établissements dont l'activité principale est la vente
de boissons alcoolisées, communément appelés "bars"...
- sont ouverts les établissements dont l'activité principale est la
restauration, communément appelés "restaurants" (!)
- dans les restaurants, l'arrêté ne prévoit pas de restrictions
particulières à l'activité habituelle des établissements, qui peuvent
donc continuer à servir des boissons, cafés, croissants... cela concerne
essentiellement les cafés/bistrots/brasseries
- les restaurants sont soumis à de nouvelles règles complémentaires à
celles du décret du 10 juillet 2020 (rappel: port du masque,
consommation assise...), que nous prenons par arrêté préfectoral
aujourd'hui:

 6 personnes maximum par table
 1m entre les chaises de tables différentes
 cahier de rappel à l'entrée
 affichage de la jauge maximale admissible à l'entrée de

l'établissement

Bien à vous

--
Frédérique Camilleri | Sous-préfète | Directrice-adjointe de cabinet du préfet de police 

Pour une administration exemplaire, préservons l'environnement.
N'imprimons que si nécessaire.
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Frédérique Camilleri | Sous-préfète | Directrice-adjointe de cabinet du préfet de police | 01.53.71.27.82

Pour une administration exemplaire, préservons l'environnement.
N'imprimons que si nécessaire.


